
Tribunal de Judiciaire de Versailles  

Monsieur le Procureur de la République  

5 place Andr® Mignot 

78011 VERSAILLES Cedex  

 

Manduel, le 18 janvier 2021 

 

 Monsieur le Procureur de la R®publique,    

   

 Je constate, h®las, que les plaintes que je vous ai adress®es, une le 24 

septembre 2018, une le 21 janvier 2019 et lôautre le 24 janvier 2020, 

concernant le caract¯re ill®gal dôune publicit® de Mercedes-Benz, nôont 

pas ®t® suivies dôeffets puisque, ce mois de janvier 2021, force est de 

constater que cette société récidive avec la même publicité illégale.  

 Pour rappel : Jôai eu la d®sagr®able surprise de (re)voir dans la presse (voir, pour preuve, la pi¯ce 

jointe à cette lettre et la photo ci-contre), une publicité de Mercedes-Benz o½ lôaccroche publici-

taire "Star Days" est écrite en anglais, et o½ la traduction en franais en bas de lôencart publici-

taire était quasiment illisible. 

Manifestement, cette publicité est en infraction avec la loi linguistique de notre pays, la loi n°94-665 

du 4 août 1994, dite loi Toubon, car, si on se r®f¯re au paragraphe 2 de lôarticle 4 de  ladite loi, la 

présentation en français doit être AUSSI LISIBLE que la présentation dans la langue étrangère, ce 

qui nôest pas le cas, comme vous pouvez le constater dans la pr®sente publicité de Mercedes-Benz . 

Puisque le fait de ne pas respecter lôobligation donn®e de lôarticle 2 de loi nÁ94-665, est puni dôune 

peine d'amende prévue pour les contraventions de la 4e classe - comme le précise le décret n°95-

240 du 3 mars 1995 pris pour l'application de la loi n°94-665 -, puisque, ce faisant, les faits dénoncés sont 

punis par un texte pénal,  jôai lôhonneur alors de me (re)tourner vers vous pour vous prier de bien vouloir 

intervenir dans cette affaire, et pour cela, au nom de lôassociation que je pr®side, moi, soussign® R®gis    

Ravat, demeurant au ¨ Manduel (30129), jôai lôhonneur de porter plainte 

entre vos mains contre la société Mercedes-Benz qui a son siège social au 7 avenue Nic®phore Niepce ¨     

Montigny-le-Bretonneux (78180), pour les faits que je lui reproche, côest-à-dire, pour le non-respect de   

lôarticle 2 de loi nÁ94-665 au vu de ses deux premiers alinéas. 

Outre la sanction pénale, je demande, bien évidemment, que pour ses publicités futures, la société Mercedes-

Benz soit mise en demeure de respecter la loi qui r®git lôemploi de la langue franaise en France. 

 En vous sachant gr® de bien vouloir enregistrer ma plainte afin que force revienne ¨ la loi et donc, pour le 

cas, ¨ notre langue, je vous prie dôagr®er, Monsieur le Procureur de la R®publique, lôexpression de ma haute 

considération.    

Régis Ravat, 

Pr®sident de lôA.FR.AV 
  

  

 

Pièce jointe à cette lettre pour élément de preuve : la publicit® de Mercedes-Benz telle quôelle est apparue dans le 

journal Midi Libre du 13 janvier 2021  
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Objet : infraction aux r¯gles sur lôaffichage, sur la publicit® 

et sur lôinformation du consommateur.  

Dépôt de plainte contre la société Mercedes-Benz-France. 
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